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PRÉSENTÉE, 
 

AU NOM DE LA COMMISSION DES AFFAIRES EUROPÉENNES, 
 

PAR MME ISABELLE BRUNEAU ET M. MARC LAFFINEUR, 

Rapporteurs, 
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION EUROPÉENNE 

Article unique 

L’Assemblée nationale, 

Vu l’article 88-4 de la Constitution, 

Vu le traité sur l’Union européenne, 

Vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

Vu la communication de la Commission européenne au 
Parlement européen et au Conseil du 28 janvier 2016, intitulée 
« Paquet de mesures contre l'évasion fiscale : prochaines étapes 
pour assurer une imposition effective et davantage de 
transparence fiscale dans l'Union européenne », COM(2016) 23 
final,  

Vu la communication de la Commission européenne au 
Parlement européen et au Conseil du 28 janvier 2016 sur une 
stratégie extérieure pour une imposition effective, COM(2016) 
24 final,  

Vu la proposition de directive du Conseil du 28 janvier 2016 
modifiant la directive 2011/16/UE en ce qui concerne l'échange 
automatique et obligatoire d'informations dans le domaine fiscal, 
COM(2016) 25 final,  

Vu la proposition de directive du Conseil du 28 janvier 2016 
établissant des règles pour lutter contre les pratiques d'évasion 
fiscale qui ont une incidence directe sur le fonctionnement du 
marché intérieur, COM(2016) 26 final, 

Vu la recommandation de la Commission européenne du 
28 janvier 2016 concernant la mise en œuvre de mesures contre 
l’utilisation abusive des conventions fiscales, C(2016) 271 final,  

Vu la proposition de directive du Parlement européen et du 
Conseil du 12 avril 2016 modifiant la directive 2013/34/UE en ce 
qui concerne la communication, par certaines entreprises et 
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succursales, d’informations relatives à l’impôt sur les bénéfices, 
COM(2016) 198 final, 

Considérant que la fiscalité demeure une compétence des 
États membres et que l’action de l’Union européenne dans ce 
domaine vise à favoriser le rapprochement des législations ; 

Considérant que si le bon fonctionnement du marché 
intérieur repose sur un principe de libre concurrence, celui-ci ne 
saurait faire obstacle au principe fondamental de coopération 
loyale entre les États membres ; 

Considérant que dans des économies européennes, de plus 
en plus interdépendantes, la politique fiscale d’un État est 
susceptible d’avoir des répercussions sur la localisation des 
activités et des revenus dans un État voisin ;  

Considérant que les pratiques d’évasion et d’optimisation 
fiscales portent préjudice à l’efficacité comme à l’acceptabilité 
du système fiscal et social des États membres ; que ces 
phénomènes se nourrissent notamment des asymétries entre 
systèmes fiscaux nationaux ; 

1. Reconnaît les progrès réalisés en Europe, comme au sein 
des instances internationales de coopération économique, 
en matière de lutte contre l’évasion et l’optimisation 
fiscales ;  

2. Insiste sur la nécessité de maintenir une vigilance 
constante en la matière et de renforcer, à traités constants, 
la coopération entre États membres dans le domaine 
sensible que constitue la fiscalité ; 

3. Salue l’engagement et la détermination de la Commission 
européenne en matière de lutte contre les pratiques 
fiscales dommageables et souligne la cohérence du 
paquet fiscal présenté le 28 janvier 2016 ; 

4. Rappelle le rôle déterminant joué par le Parlement 
européen, rôle d’alerte et d’orientation, et invite la 
Commission européenne et les États membres à prêter 
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une attention particulière à ses propositions, notamment à 
celles relatives à l’étendue du reporting public ; 

5. Soutient les mesures visant à renforcer la coopération en 
matière fiscale ; est, par conséquent, favorable à 
l’élaboration d’un haut standard en la matière, reposant 
sur un échange automatique et obligatoire des 
informations ; 

6. Soutient la mise en place d'un reporting public des 
activités des entreprises et des banques européennes sans 
distinction géographique ; se montrera vigilante aux 
travaux en cours sur l’obligation, pour certaines 
entreprises, de rendre publiques des informations 
relatives à leurs activités ; insiste toutefois sur la 
nécessité de bien calibrer le champ de cette obligation 
afin de ne pas porter atteinte aux principes fondamentaux 
du marché intérieur et de cibler les contribuables qui 
mettent effectivement en œuvre des stratégies de 
planification fiscale agressive ; 

7. Se félicite que la stratégie de l’Union européenne en 
matière de lutte contre l’évitement fiscal mette également 
l’accent sur les relations avec les pays tiers ; partage le 
souci de la Commission européenne de promouvoir, dans 
les relations, y compris bilatérales, avec les pays tiers, les 
normes de bonne gouvernance en matière fiscale ; 
demande à la Commission européenne comme aux États 
membres de faire preuve d’ambition et de coopération 
dans l’établissement d’une liste noire européenne et 
d’établir des sanctions suffisamment dissuasives pour 
être réellement efficaces ; 

8. Considère qu’à terme, seule une harmonisation plus 
poussée de la fiscalité directe en Europe pourra constituer 
un rempart efficace contre les pratiques fiscales 
dommageables ; 

9. Regrette, à cet égard, que bon nombre des dispositions 
contenues dans le paquet fiscal se limitent aux relations 
entre les États membres et les pays tiers et n’abordent pas 
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la question, délicate mais essentielle, de la concurrence 
déloyale au sein de l’Union européenne ; 

10.  Invite la Commission européenne à relancer, 
conformément à son annonce, les travaux relatifs à une 
assiette commune consolidée de l’impôt sur les sociétés 
(ACCIS) et les États membres à soutenir cette démarche, 
y compris dans le cadre d’une coopération renforcée. 

 

 

 


